
POUR QUI ?

É Q U I P E  M O B I L E
P S Y C H I A T R I E  P R É C A R I T É  

(EMPP)

Personnes majeures en
situation de précarité ou
d’exclusion sociale

Travailleurs sociaux et équipes
de maraude

CHRS, accueils de jour,
structures d’hébergement

Professionnels du sanitaire,
social et médico-social

ALLER VERS – ÉVALUER – ACCOMPAGNER – ORIENTER

NOS MISSIONS

Aller à la rencontre des
personnes sur leurs lieux de vie

Évaluer la situation psychique,
sociale et somatique

Faciliter l’accès et l’adhésion
aux soins psychiatriques

Prévenir les ruptures de soins
et de parcours

Assurer un rôle de médiation
avec les dispositifs de soins

Soutenir et conseiller les
professionnels partenaires

www.chnds.fr

L’Équipe Mobile Psychiatrie Précarité (EMPP) intervient auprès des personnes en
situation de précarité présentant une souffrance psychique.

Elle facilite l’accès aux soins psychiatriques et soutient les professionnels du
champ social, médico-social et sanitaire, dans une dynamique de travail en réseau.



¼ Territoire d’intervention :
Nord du département des Deux
Sèvres – Secteur Thouars et
Bressuire

COMMENT INTERVENONS-NOUS ?

Sur les lieux de vie ou d’accompagnement

En intervention conjointe avec les équipes partenaires

Par des évaluations cliniques et avis psychiatriques

Par l’orientation vers les dispositifs adaptés

En participant aux réunions partenariales

NOS OBJECTIFS

Améliorer l’accès aux soins des personnes en situation de précarité

Soutenir les professionnels face aux situations complexes

Favoriser la continuité des parcours

Renforcer le lien entre le sanitaire et le social

CONTACT

Alyson DEPLANNE
Infirmière au CH Nord Deux-Sèvres
✉ deplanne.alyson@chnds.fr 

Equipe Mobile Psychiatrie Précarité
✉ equipe.empp@chnds.fr 
 Í 07.52.66.40.82
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